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ARTICLE 25 BIS A

À l’alinéa 2, après le mot :

« avitaillement »,

insérer les mots :

« en hydrogène, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il serait judicieux d’inclure dans la portée de cet article les stations délivrant de l’hydrogène pour 
les véhicules afin de soutenir l’ensemble des énergies alternatives disponibles pour accompagner la 
transition écologique des mobilités.


